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C
omme de tradition, au cours des 
mois de mars et d'avril, le Conseil 
Municipal débattra des orientations 

budgétaires de la commune et votera le 
budget annuel.

Vous n’êtes pas sans savoir que 
c’est dans une période contrainte et 
compliquée que nous allons devoir 
élaborer ce nouveau budget communal. 

Les hausses des coûts en général, dont 
celui de l’énergie, vont fortement impacter 
nos dépenses de fonctionnement. 

J’en appelle donc à la responsabilité et 
au civisme de tous les utilisateurs des 
bâtiments et structures publics pour être 
vigilants sur l’utilisation de l’éclairage, du 
chauffage et des fluides en général.

Toutefois, malgré ce contexte tendu, 
nous souhaitons maintenir notre 
politique d’investissement pour 
poursuivre l’amélioration de nos 
conditions de vie et favoriser un 
développement durable et équitable de 
notre commune. 

Que ce soit dans le secteur des 
réseaux, des voiries, des bâtiments 
ou de l’aménagement urbain, nous 
poursuivrons en 2023 la même 
tendance que les années précédentes et 
toujours sans augmentation du taux de 
la fiscalité locale.

Même si le contexte national ne porte 
guère à l’optimisme, je souhaite qu’à 
Salles nous gardions cette joie de vivre 

Chères Salloises, 
Chers Sallois,

Bruno Bureau, 
Maire de Salles 

Président de la Communauté 

de Communes du Val de l’Eyre
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qui nous anime et que nous gardions 
confiance en l’avenir car demain sera ce 
que nous en ferons. 

Pour cela, et comme je l’ai rappelé lors 
des vœux à la population, il en va du 
comportement de chacun, du respect 
des règles de vie en société, du respect 
des hommes, des femmes et des idées. 

Beaucoup d’efforts sont à faire sur notre 
comportement au quotidien pour plus 
d’harmonie et une meilleure qualité de 
vie !

Éloignés un peu de la crise sanitaire, 
nous allons pouvoir aborder le printemps 
et l’été avec plus de sérénité et je vous 
laisse découvrir dans ce magazine les 
nombreuses manifestations qui vous 
seront proposées prochainement. 

En attendant l’arrivée du printemps, que 
j’espère pluvieux pour combler le déficit 
de nos nappes mais également pour 
éviter un été comme celui que nous 
venons de passer, on ne peut qu’espérer 
que le monde retrouve sa sagesse et 
notre pays sa sérénité.

MAGAZINE D'INFORMATIONS 
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Page Publique
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Crédits photos : Commune de Salles, 
Adobe Stock, Gil Félip, Tonio, L’oeil de 
Will, Association Contre Jour
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MARCHÉ DE NOËL - TÉLÉTHON
Près de 4000 personnes ont déambulé dans les allées du 
Marché de Noël du 9 au 11 décembre 2022. À cette occasion, 
les visiteurs ont pu découvrir une quarantaine de stands, parti-
ciper aux nombreuses animations proposées, et découvrir un 
somptueux feu d’artifices le samedi soir. Le concours « Mon 
plus beau sapin » a connu un grand succès avec plus de 500 
votes ! Côté Téléthon, 490€ ont été récoltés sur le week-end.
RDV les 8, 9 et 10 décembre 2023 pour la prochaine édition.

SÉJOUR ESCALE MONTAGNE 
Du 5 au 11 février 2023, ce sont près de 48 
jeunes âgés de 8 à 14 ans qui ont eu la chance 
de partir en séjour à la station familiale du 
Mourtis. Véritable bol d’air pour tous, ce séjour 
leur aura permis de « souffler », de découvrir la 
vie en collectivité et de prendre plaisir à s’initier 
à des activités sportives comme le ski. À travers 
une course d’orientation initiée par les équipes 
d’animation, ils ont également pu découvrir 
le village de Saint-Bernard-de-Comminges.

ACTIONS SENIORS
Le CCAS propose à tous les seniors de plus 
de 60 ans un programme d’animation diver-
sifié. Ils ont notamment pu profiter d’une 
sortie à la Forêt du Graoux proposée par 
le service des sports le 24 février dernier 
et d’un escape game sur les mystères du 
sommeil proposé par l'ASEPT le 6 mars. 

EXPOSITION  
“LA FORÊT À SALLES”
En février, le Conseil des 
Sages a organisé une 
nouvelle exposition autour 
de la forêt de Salles en par-
tenariat avec Les Amis du 
Musée d’Histoire Locale du 
Parc Lapios. Cette réédition 
a rassemblé plus de 600 
visiteurs dont 160 scolaires. 
La collectivité remercie le 
Conseil des Sages, mais 
également Gilles Rosière 
et Guy Dupart pour leur 
investissement dans la réa-
lisation de cette exposition.

SÉJOUR FUTUROSCOPE
Dans le cadre d’une action inter-PRJ*, 
30 adolescents fréquentant les struc-
tures jeunesse du Val de l’Eyre ont pu 
découvrir le parc du Futuroscope du 
19 au 21 décembre 2022. À travers 
ce séjour, co-construit par les jeunes, 
ils ont pu se créer de nouveaux liens 
d’amitié ainsi que des souvenirs, loin de 
leur cadre de vie. Servant de sensi-
bilisation à l’éducation à l’image, le 
Futuroscope a été retenu afin d’amorcer 
le futur projet autour de l’audiovisuel 
qui sera mené sur l’année 2023 dans 
le cadre des actions Inter-PRJ.

*Point Rencontre Jeunes



Salles veut obtenir 
LE LABEL RICE
La commune de Salles, engagée dans une démarche écoresponsable de 
protection de l’environnement et d'économie d’énergie, entend poursuivre ses 
efforts en terme de lutte contre la pollution lumineuse, en obtenant le label 
RICE « Réserve Internationale Ciel Étoilé » en partenariat avec le Parc Naturel 
Régional des Landes de Gascogne.

Par la mise en place d’un 
éclairage public économe 
et sobre, la commune de 
Salles souhaite proposer à 
ses habitants un cadre de 
vie naturel et préservé mais 
aussi avec ce label RICE, 
conforter le développement 
de l’écotourisme, d’animations 
d’éducation à l’environnement 
et d’astronomie.

La commune de Salles a dans 
sa démarche environnementale 
procédé à l’extinction intégrale 
de l’ensemble des points 
d’éclairage public, les nuits de 
0h à 5h. ❘◗

CE LABEL REMPLIT LES 
OBJECTIFS SUIVANTS
 Réduire la pollution lumineuse ;
  Diminuer la consommation 

énergétique ;
  Préserver la biodiversité 

nocturne (trame noire) ;
  Préserver les paysages 

nocturnes ;
  Sensibiliser les publics à 

l’environnement nocturne ;
  Développer une offre 

astro-touristique. ❘◗
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Le parc de stationnement des vélos sur Salles va connaître 
prochainement un fort développement. 

C
onsciente que le manque de stationnements sécurisés sur la commune est 
une des raisons majeures à la faible utilisation du vélo par les habitants, la 
municipalité a décidé d’installer plus de 80 équipements supplémentaires (soit 

200 places) aux différents points névralgiques de la commune : abribus, espaces 
publics, bâtiments communaux, équipements sportifs, commerces, écoles… ❘◗

Dominique Baude
Adjoint au Maire délégué à la transition 

écologique, aux déplacements, 
aux milieux aquatiques, à l’agriculture 

et l’alimentation et au Parc Naturel 
Régional des Landes de Gascogne

« Les enjeux cyclables qui 
vont avec leurs possibles 

stationnements sont 
importants car il y va de 

la qualité de l’environnement 
et de l’attention que l’on 
peut porter au climat, au 

plaisir de la balade, au sport 
et à la santé, ainsi qu’aux 

déplacements du quotidien 
nous permettant de diminuer 

l’utilisation des véhicules 
motorisés et de faire des 

économies de carburant. »

DÉVELOPPEMENT DU PARC DE STATIONNEMENT
de vélos sur la commune



NUIT DE 

la lecture
Pour cette nouvelle édition de la « Nuit 
de la lecture » le 21 janvier 2023 sur le 
thème de la peur, la médiathèque s’est 
transformée en une forêt peuplée de 
mystérieuses créatures.

Le temps d’une soirée, munis de leurs 
pyjamas et de lampes de poche, petits 
et grands ont pu vibrer à l’écoute 
d’histoires terrifiantes et trouver 
l’assassin du domestique au cours d’une 
« Murder Mysterium » palpitante. ❘◗

Le Bazar des Mômes : 
C’EST REPARTI POUR UN SPECTACLE !

D
epuis 2020, un des axes de la politique culturelle de la 
commune quant au spectacle vivant est de favoriser la 
diffusion pour le jeune public. En intégrant le Festival 

« Bazar des Mômes » en 2022, la commune confirme cette 
volonté.

L’an dernier les tout petits étaient à l’honneur avec un spectacle 
musical qui leur était dédié : « Loéla ». 

Cette année, c’est reparti pour un tour… de scène ! Cette 
fois-ci, les enfants d’âge maternel ont été mis à l’honneur, 
le samedi 25 mars à la Médiathèque. Un spectacle musical 
envoûtant dans lequel la chanteuse Perrine accompagnée 
de son guitariste Rija ont fait (re)découvrir les comptines et 
berceuses qui ont accompagné nos jeunes années et qui 
continuent à nous faire fredonner… en secret !

En intégrant ce festival, la commune de Salles inscrit sa 
politique culturelle dans une démarche territoriale et une 
dynamique de faire réseau avec les communes avoisinantes. 
Porté par La Caravelle à Marcheprime, ce festival qui célèbre 
cette année sa 6ème édition, connaît un succès grandissant de 
par la qualité et la diversité des spectacles proposés. ❘◗

Pour la deuxième année, la commune de Salles fait 
partie du Festival « Le Bazar des Mômes ».

Concert DESSINÉ UNDA
Dans le cadre de sa programmation 
d’automne, la médiathèque a 
proposé le 2 décembre dernier, 
dans la salle des fêtes du bourg, le 
concert dessiné “UNDA” ayant pour 
thème une histoire au fil de la rivière.

Plus de 100 personnes ont assisté 
à ce spectacle et ont pu ainsi 
découvrir les magnifiques dessins 
réalisés en temps réel, devant leurs 
yeux et en musique.

À l’initiative du batteur David 
Muris, « UNDA » a réuni un quartet 
de musiciens et le dessinateur 
Guillaume Trouillard.

Inspiré à l’origine par les rivières 
Ciron et Leyre, leur histoire et leur 
écologie, « UNDA » nous a interrogé 
sur la thématique des cours d’eau et 
des eaux vives à travers une rêverie 
poétique, une aventure musicale et 
dessinée au fil de l’eau. ❘◗
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VENEZ PARTICIPER À UNE ACTION CITOYENNE 
EN NETTOYANT LA NATURE ! 
En 2023, les ACCA de Salles et de Belin-Béliet, en partenariat avec la municipalité 
de Salles, organisent une matinée de nettoyage de la ville, le samedi 13 mai 2023, 
dès 7h30. Pour cela, des points de RDV seront organisés dans chaque quartier de 
la commune (information communiquée ultérieurement sur nos divers supports 
de communication). Alors équipez-vous d’un gilet jaune et d’une paire de gants et 
participez à cette matinée. ❘◗

FORUM DU MAINTIEN 
À DOMICILE
Les CCAS du Val de l’Eyre vous invitent au 1er 
Forum du Maintien à Domicile, qui aura lieu le 
jeudi 4 mai à la salle du Bateau Lyre au Barp. 
Au programme des stands découverte : portage 
de repas, téléassistance, aménagement du 
domicile, dispositifs de soutien, structures 
et acteurs du territoire. Dans la salle, des 
interventions seront proposées sur la 
thématique du maintien à domicile et de 
l’aide aux aidants. Tout au long de la journée 
plus de 15 stands seront ouverts de 9h à 17h 
pour vous présenter les différents métiers de 
l’autonomie, les formations existantes et des 
partenaires qui vous accompagnement dans 
vos démarches d’insertion. Réalité virtuelle, 
simulateur de vieillissement, rencontre avec 
des professionnels de terrain, venez vous 
imprégner de la vie à domicile. Le programme 
complet est disponible au CCAS. Si vous 
avez des difficultés à vous déplacer, merci 
de nous contacter au 05 56 88 30 10. ❘◗

REPAS DES AÎNÉS
Le CCAS et le Conseil 
Municipal ont le plaisir d’inviter 
à un repas convivial les aînés 
âgés de 72 ans et plus, le lundi 
26 juin 2023 à 12h sur la place 
du champ de foire.

Vous devez confirmer votre 
participation au CCAS avant le 
29 mai 2023, soit en renvoyant 
le bon de participation que 
vous trouverez dans le flash 
info seniors n°3, soit en 
téléphonant au CCAS. Vous 
pouvez venir accompagné 
d’un conjoint ou de votre aidant 
de moins de 72 ans qui devra 
alors régler sa participation 
de 25 €. Si vous n’êtes pas 
en capacité de vous déplacer 
pour des raisons de santé, 
merci de prendre contact avec 
le CCAS au 05 56 88 30 10. ❘◗

FÊTE DE LA MUSIQUE 2023 : 
rejoignez  
la programmation ! 
La commune de Salles ouvre ses scènes aux artistes amateurs locaux 
pour la fête de la musique 2023 ! Vous souhaitez nous faire partager votre 
talent ? Contactez-nous vite ! ❘◗

 Service communication & festivités  
06 11 51 29 94 / communication@ville-de-salles.com

Nouveauté 
2023 
LA FÊTE DE  
LA LIBÉRATION
Prélude à la cérémonie 
commémorative du 8  mai, et tout 
au long de la journée du dimanche 
7 mai, vous pourrez découvrir dans 
la salle des fêtes une exposition sur 
la Seconde Guerre mondiale ainsi 
qu’une présentation de véhicules 
militaires anciens avec le concours 
de l’association MVCG Aquitaine sur 
la place du Champ de Foire.

Pour clôturer cette journée, un grand 
bal de la libération prendra vie sur 
place au son du groupe de jazz-swing 
des années 40, le Glenn’s Swing 
Orchestra. Nous vous attendons 
nombreux, costumés et déguisés 
dans l’esprit de la fin de la guerre, 
pour cette folle soirée où vous 
trouverez restauration et buvette. ❘◗
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M
me Nadège Dosba, 1ère adjointe, a ouvert le bal en présentant 
le bilan des actions menées tout au long de l’année 
2022 : préservation du patrimoine, sécurité, démocratie 

participative… Ce fut également l’occasion pour Eva Sanchez, 
Maire du Conseil Municipal de l’Avis des Jeunes de se présenter, 
accompagnée des jeunes conseillers élus. Place ensuite à 
l’annonce, par Monsieur le Maire, des nouveaux projets prévus 
pour 2023 : renforcement de l’offre culturelle  ; développement 
des relations avec les communes jumelles ; premiers travaux de 
réfection de toitures du château ; rénovation et mise en valeur 
du patrimoine sallois (lavoir, église…), des équipements sportifs 
et de la salle des fêtes du bourg ; restructuration de l’espace 
cinéraire du cimetière ; aménagements urbains de sécurisation 
et d’embellissement du bourg et des quartiers (...). 

Madame la Députée Sophie Mette a remis la médaille de 
l’Assemblée Nationale au Centre de Secours et d’Incendie de 
Salles, représenté par le lieutenant Lacvivier pour le travail 
accompli tout au long de l’été, face aux incendies dévastateurs. 
L’équipe municipale a également souhaité remettre une 
distinction, le trophée du bénévolat et de la participation 
citoyenne, aux personnes qui se sont mobilisées pendant cette 
période difficile. La cérémonie s’est clôturée par le partage du 
pot de l'amitié. ❘◗

Sallois et officiels se sont retrouvés en nombre 
le samedi 28 janvier 2023, pour assister à 
la première cérémonie des vœux en présentiel de 
cette mandature.

Inscription
AUX ESTIVALES 
GOURMANDES  
ET AU MARCHÉ 
NOCTURNE 2023
  Vous êtes producteurs, restaurateurs et souhaitez pro-

poser votre cuisine lors d’une des 3 soirées, prévues les 
25 juillet, 8 et 19 août prochains ? Téléchargez le bulletin 
d’inscription et renvoyez-le accompagné des pièces de-
mandées à communication@ville-de-salles.com ou par 
courrier au Service communication et festivités – 4 place 
de la Mairie 33770 SALLES.

  Cette année encore, la municipalité organise son mar-
ché nocturne. Il aura lieu le vendredi 4 août 2023, dans le 
centre-bourg de Salles. Dès 18h30, les visiteurs pourront 
arpenter les allées pour y découvrir vos produits. Vous 
êtes artisans-créateurs et vous souhaitez participer à ce 
marché ? Alors inscrivez-vous vite ! 

Les bulletins d’inscription pour ces deux évènements sont 
à retrouver sur notre site internet : www.ville-de-salles.com 
/ Rubrique Culture et Festivités à retourner avant le mardi 
2 mai 2023. ❘◗

CHASSE AUX OEUFS ET OMELETTE PASCALE 

édition 2023
Nous vous proposons une matinée riche en activités 
pour fêter Pâques en famille, le lundi 10 avril ! 
  Rendez-vous dès 9h, sur la place du Champ de foire, 

pour participer aux animations proposées par les 
animateurs de la commune et par Martine Maquille : 
décoration d’œufs en bois, coloriages et maquillage… 
De quoi faire patienter les petits aventuriers avant la 
grande chasse aux œufs.

   Le top départ sera donné à 11h, dans le parc du 
Château où deux parcours vous seront proposés : l’un 
pour les enfants de moins de 5 ans (accompagnés par 
les parents) et l’autre pour les 6 à 11 ans ;

   Les festivités se poursuivront en musique avec le par-
tage de la traditionnelle Omelette Pascale, dès 12h 
sur la place du Champ de foire. ❘◗

 RENSEIGNEMENTS 
Service Communication & Festivités
communication@ville-de-salles.com
06 11 51 29 94. 
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CARTES D’IDENTITÉ ET PASSEPORTS sécurisés 
Depuis 2009, la commune de 
Salles est équipée d’une station 
biométrique destinée à recueillir 
les demandes de cartes d’identité 
et de passeports sécurisés.

E
n 2022, 4 146 demandes de titres ont 
été traitées sur le site de Salles soit une 
hausse de plus de 60% des demandes 

par rapport à l’an passé. Cette mission 
est confiée aux 4 agents du Service à la 
Population qui gère également l’accueil, 
l’état civil, le funéraire et les élections. 

Pour demander un titre sécurisé il faut :

  Prendre rendez vous en ligne sur le site 
www.rendezvousonline.fr Il propose 
des créneaux de rendez-vous sur les 
stations biométriques du secteur et est 
actualisé en temps réel. Cela permet 
aux usagers de gérer eux-mêmes leurs 
rendez-vous (prise de rendez-vous, 
annulation et notification). 

Le service reçoit les administrés du 
lundi au samedi midi et a fait le choix 
d’ouvrir son agenda de rendez-vous de 
façon glissante : chaque fin de semaine, 
une nouvelle semaine de créneaux est 

disponible sur le site, permettant ainsi de 
limiter les délais d’attente à 5-6 semaines ;

  Réaliser une pré demande sur le site 
ants.gouv.fr pour obtenir un numéro 
dédié et le présenter lors du rendez-
vous en mairie, accompagné des 
pièces justificatives obligatoires.  

Une fois recueillie, votre demande est 
traitée par les services de l’État qui 
mettent en fabrication votre titre. Ce délai 
de traitement et de fabrication varie en 
fonction des périodes, de 6 à 8 semaines. ❘◗ 

Service à la population : du lundi au 
vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 
à 17h30 et le samedi de 9h à 12h.
05 57 71 98 60
accueil@ville-de-salles.com

PREMIÈRE DEMANDE DE CNI 
➔  Acte de naissance de moins de 3 

mois (sauf pour les personnes nées 
dans une ville rattachée à COMEDEC 
(ex. : Bordeaux, La Teste, Talence…))

➔  Justificatif de domicile de moins de 
6 mois (facture EDF, France Télécom, 
gaz…)

➔  1 photo d’identité, de moins de 6 
mois

➔  Pièce d’identité du parent pour les 
mineurs

➔  Pour les mineurs, si garde alternée : 
jugement de divorce ; justificatif du 
domicile des deux parents ; pièce 
d’identité des deux parents.

RENOUVELLEMENT CNI (PLASTIFIÉE)
➔  Ancienne CNI 
➔  Justificatif de domicile de moins de 

6 mois
➔  1 photo d’identité récente de moins 

de 6 mois
➔  Pièce d’identité du parent pour les 

mineurs

RENOUVELLEMENT CNI (CARTONNÉE)
Cf. Renouvellement CNI (plastifiée) + 
Acte de naissance de moins de 3 mois 
(Sauf pour les personnes nées dans 
une ville rattachée à COMEDEC)

CHANGEMENT D’ADRESSE
Cf. Renouvellement CNI (plastifiée)

CHANGEMENT DE NOM SUITE À UN MARIAGE
Cf. Renouvellement CNI (plastifiée) 
+ Acte de mariage de moins de 3 mois

PIÈCES À FOURNIR POUR 
L’ÉTABLISSEMENT D’UN PASSEPORT 
➔  CNI sécurisée ou passeport sécurisé 

valide ou périmé depuis moins de 
2 ans ou copie de l’acte de naissance 
de moins de 3 mois.

➔  Pièce d’identité du parent pour les 
mineurs.

➔  Pour les jeunes mariés : un acte de 
mariage ou acte de naissance de 
moins de 3 mois.

➔  Justificatif de domicile de moins de 
6 mois.

➔  Si renouvellement : rapporter ancien 
passeport.

➔  Jugement de divorce seulement si  : 
nom d’usage du nom marital pour 
les femmes divorcées.

➔  Si garde alternée pour les enfants : 
jugement et justificatif de domicile 
des 2 parents + carte d’identité ou 
passeport des 2 parents.

➔  Déclaration de perte ou de vol si 
nécessaire et justificatif d’identité 
(acte de naissance de moins de 3 
mois ou carte d’identité).

➔  1 photo d’identité récente de moins 
de 6 mois.

➔  Timbre fiscal
• 86 € (adulte)
• 42 € (enfant de 15 à 17 ans) 
• 17 € (enfant de 0 à 14 ans)
Les timbres fiscaux s’achètent dans 
un bureau de tabac ou sur internet :
www.timbres-impots-gouv.fr

POUR RAPPEL, LA LISTE DES PIÈCES DEMANDÉES POUR  
L’ÉTABLISSEMENT D’UNE CARTE NATIONALE D'IDENTITÉ OU D’UN PASSEPORT
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Pour toute urgence (perte ou 
vols de documents par exemple), 
vous pouvez envoyer un mail pour 
expliquer votre situation et obtenir 
un rendez-vous plus rapidement.
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Ces travaux porteront principalement sur : 
   L’ajout de nouveaux columbariums et de cavurnes ; 
   Le réaménagement du jardin du souvenir ;
   L’aménagement paysager de l’ensemble du site avec la 

réfection des allées déjà existantes et la végétalisation du 
mur d’enceinte ;

   L’aménagement, par du minéral ou du végétal, des abords 
des cavurnes et des columbariums existants.

Ce projet s’inscrit dans une démarche d’embellissement et 
d’harmonisation des lieux souhaitée par la municipalité pour 
un montant des travaux s’élevant à 134 661 €.

En complément, le service à la population, gestionnaire du 
cimetière, a engagé une refonte informatique du service. Le 
cimetière a été entièrement cartographié pour permettre une 
numérisation des sépultures via un nouveau logiciel de gestion 
funéraire. Ce nouvel outil nécessite un travail important de 
saisie et de numérisation des actes de concession en cours 
de réalisation. En parallèle, un nouveau règlement intérieur du 
cimetière a été adopté par le conseil municipal et sera affiché 
sur les différents supports (panneaux affichage, site internet).

Pour tout renseignement sur les concessions, les tarifs,... vous 
pouvez contacter le service accueil de la mairie ou vous rendre 
directement à l’accueil de la mairie aux horaires d’ouverture. ❘◗

Service accueil : du lundi au vendredi de 8h30 à 12h 
et de 13h30 à 17h30 et le samedi de 9h à 12h.
05 57 71 98 60 - accueil@ville-de-salles.com

La municipalité a décidé d’engager d’importants travaux sur l’espace cinéraire du cimetière de Salles qui 
accueille des columbariums et des cavurnes ainsi qu’un jardin du souvenir.  

RESTRUCTURATION 
DE L’ESPACE CINÉRAIRE

Photo non contractuelle
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L
’ABS permet à une commune d’évaluer 
les besoins réels de sa population : fa-
milles, jeunes, personnes âgées, han-

dicapées, personnes en difficulté… Sous 
la responsabilité de sa directrice, Marion 
Schummer et avec l’appui de Lisa Torlois 
et Maureen Fages, le Centre Communal 
d’Actions Sociales (CCAS) de Salles, 
vient tout juste de livrer ce diagnostic  
socio-démographique permettant de 
mieux connaître les profils et les besoins 
collectifs sur notre commune.

Cette analyse a débuté en février 2021 
par la création d’un comité de pilotage 
composé de 14 membres, comprenant 
des élus, le conseil des Sages et les 
associations partenaires. Trois théma-
tiques ont été priorisées – logement, 
grand âge et précarité – avant de réaliser 
un questionnaire diffusé à 600 Sallois, 
âgées de 15 ans et plus. Parallèlement 
à cette étude quantitative, sept groupes 
de travail ont réuni 42 partenaires pour 
réaliser une analyse qualitative des 
besoins et des ressources du territoire. 
Après la collecte, le tri et l’analyse de 

toute cette matière brute, le CCAS de 
Salles a pu finaliser son ABS et remettre 
aux élus, le 25 janvier dernier, un outil 
complet permettant de les guider dans 
l’élaboration d’une politique sociale à 
la fois équitable et efficace, gage d’une 
bonne cohésion sociale.

SITUATION FINANCIÈRE 
DES SALLOIS

L’un des enseignements majeurs de cet 
ABS porte sur la situation financière 
des Sallois. Si les chiffres de l’INSEE 
évoquent un taux de pauvreté de 6  % 
à Salles en 2020, les résultats de l’en-
quête menée dans le cadre de l’ABS 
démontrent que la perception des mé-
nages quant à leur situation financière 
est bien différente. À la question : « D’une 
manière générale, diriez-vous que vous 
rencontrez des difficultés financières ? », 
27  % des 600 enquêtés ont répondu 
« oui  ». Un premier enseignement qui 
permet de comprendre le choix des 
ménages quant à leur renonciation à 

certains postes de dépense (voir sché-
ma P11).

GRAND-ÂGE
Autre point prioritaire de cet ABS, le 
grand-âge a fait l’objet d’un traitement 
particulier avec un questionnaire supplé-
mentaire dédié aux personnes de plus 
de 60 ans. Grâce aux 138 réponses ob-
tenues, le « portrait-robot » des seniors 
Sallois a pu être établi avec un focus 
sur les sujets de préoccupation des per-
sonnes de 60 ans et plus. ❘◗

Depuis janvier dernier, les élus disposent d’une Analyse des Besoins Sociaux 
(ABS), un guide stratégique pour repenser la politique sociale de Salles.

87%

92% 88%

déclarent ne pas avoir 
de difficulté financière

pratiquent une
activité de loisirs

ne rencontrent pas 
de difficulté dans 
leur déplacement

déclarent avoir
internet chez eux

connaissent  
le CCAS

déclarent avoir des 
proches à qui faire appel 

en cas de besoin

83%

87%

sont  
propriétaires

76%

79%

L'ANALYSE DES BESOINS SOCIAUX (ABS), 
BOUSSOLE SOCIALE DE LA COLLECTIVITÉ

"PORTRAIT-ROBOT"  
DES SENIORS SALLOIS
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L’ABS A DEJA PERMIS…

Le CCAS de Salles et les élus n’ont 
pas attendu la restitution officielle 
de l’ABS pour réorienter la politique 
sociale de la ville. Au fur et à me-
sure des résultats obtenus, des ac-
tions ont déjà été mises en place, 
notamment : 

  �La modification du règlement inté-
rieur de l’aide alimentaire.

  �Le développement d’aides faculta-
tives.

  �Le développement d’initiatives en fa-
veur de l’insertion professionnelle.

  �La mise en place d’un logiciel per-
mettant de faciliter les demandes de 
logements sociaux pour les adminis-
trés.

  �Un renforcement du lien entre le 
CCAS et les différents services de 
la Mairie : enfance jeunesse, sports, 
médiathèque.

  �Un accroissement des animations, 

notamment en direction des séniors.
  �Le lancement d’une étude de faisa-

bilité pour la création de logements 
d’urgence.

D’autres actions verront le jour au 
cours des prochaines années au regard 
des trois enjeux suivants :
  �Intensifier la politique sociale en fa-

veur des plus fragiles.
  �Développer une dynamique partena-

riale et le travail en réseau.
  �Initier les actions collectives.

LE CCAS EN ACTIONS
Le CCAS accompagne les 
personnes dans l’accès à leurs 
droits. C’est le cas pour : l’APA 
(allocations personnalisées 
d’autonomie), les demandes 
d’aides sociales, les dossiers 
MDPH (Maison Départemen-
tale pour Personnes Handi-
capées). Dans le domaine du 
logement, le CCAS permet une 
domiciliation (adresse, justi-
ficatif de domicile) aux per-
sonnes sans domicile stable, 
un accompagnement pour 
obtenir un logement social et/
ou des aides pour le maintien 
dans le logement. Le CCAS 
de Salles accueille également 
dans ses locaux un certain 
nombre de permanences 
comme le Pôle territorial de 
solidarité du Bassin, la CAR-
SAT, la Mission locale, le Pôle 
Emploi, l’UDAF ou encore des 
associations comme Solidarité 
Femmes Bassin (destinée aux 
femmes victimes de violences 
conjugales et intra-familiales) 
et Alter & Go.

RÔLE ET MISSIONS DU CCAS
Le CCAS est au service des publics les plus fragiles où ils trouvent 
conseils, accompagnements et prises en charge directe.

L
e CCAS est un établissement 
public communal, il est obli-
gatoire pour les communes de 

plus de 1 500 habitants. Dans ses 
locaux situés 11 allée du Champ 
de Foire, les administrés sont 
reçus, écoutés, conseillés et orien-
tés, afin d’obtenir les aides cor-
respondant à leur situation. Elles 
peuvent être matérielles, alimen-
taires ou encore administratives. 
Pour son bon fonctionnement, le 
CCAS dispose de trois services, l’un dédié à l’accompagnement à domicile, le second 
à l’accompagnement social et enfin un service consacré aux animations.

Dans le cœur de cible du CCAS, on trouve les personnes âgées, celles porteuses de 
handicaps, les proches aidant, les personnes mal logées ou sans logement et celles 
en situation de précarité. Pour les plus fragiles, le CCAS dispose d’aides alimentaires 
permettant aux personnes qui en expriment le besoin de bénéficier de colis gratuits 
ou de recourir à l’épicerie sociale. Le CCAS peut également attribuer des chèques 
d’accompagnement personnalisés (CAP) pour acheter des denrées alimentaires, du 
carburant ou encore des produits d’hygiène. Enfin, le CCAS propose également des 
aides au bois de chauffage provenant des forêts communales. Pour bénéficier d’une 
de ces aides, il faudra nécessairement un rendez-vous auprès de l’assistante sociale 
qui étudiera les situations individuellement. ❘◗

 Infos pratiques 

CCAS de la ville de Salles, 11 Allée de Champ de foire - Tél. : 05 56 88 30 10

Source : résultat du questionnaire de l’ABS. Sur 162 personnes exprimant rencontrer des difficultés financières.

POSTES DE DÉPENSES RÉDUITS PAR LES MÉNAGES EN DIFFICULTÉS FINANCIÈRES 

les loisirs les dépenses 
d'énergie

les achats 
alimentaires

le loyer ou 
les traites de 

logement

les déplacements 
(dont achat 

de carburant)

autreles dépenses 
de santé

25% 9% 4%88% 69% 42% 38%



12 

SA
LL

ES
 E

T 
LE

 V
AL

 D
E 

L’
EY

RE
 

L
a Communauté de Communes du 
Val de l’Eyre est née en 2003 avec la 
volonté d’être innovante, de ne pas 

se contenter de transférer seulement 
les compétences obligatoires prévues 
par la loi, et portée par la dynamique gé-
nérée par l’arrivée prometteuse du laser 
mégajoule sur la commune du Barp. 

Depuis sa création, les élus des diffé-
rentes mandatures ont su porter d’in-
nombrables projets. 20 ans d’une CDC 
dynamique et toujours en mouvement, 
cela représente :

  35 millions d’€ investis pour la 
construction, l’extension ou la réha-
bilitation des écoles primaires et de 
leurs annexes,

  10 millions d’€ consacrés aux exten-
sions des 2 zones d’activités, 

  Un budget annuel de 4,5 millions d’€ 
consacrés à la gestion des déchets, 

  Un investissement programmé sur 
10 ans de 30 millions d’€ pour le 
renouvellement des réseaux et des 
ouvrages de l’eau potable et de l’as-
sainissement, 

  Une piscine intercommunale sou-
tenue à hauteur de 450  000  €, per-
mettant à la totalité des enfants du 
primaire de cumuler 42 séances d’ap-
prentissage de la natation,

  Un cinéma art et essai qui offre plus de 
450 séances par an,

  Un parc immobilier d’entreprises 
propriété de la CDC totalisant pour 

l’heure 4200 m² et représentant 4,5 
millions d’€ d’investissements pour 
leur création,

  2 projets immobiliers conduits pour 
le soutien à l’économie sociale et 
solidaire avec, d’une part, la recyclerie 
Repeyre et, d’autre part, la recyclerie 
textile Fringuette pour un investisse-
ment total de 2,5 millions d’€ HT,

  La maintenance de 3000 points lumineux,

  3000 installations d’assainissement 
individuel contrôlées périodiquement, 

  1800 actes d’urbanisme instruits 
chaque année au sein d’un service 
mutualisé à 5 communes,

  Plus de 9200 foyers raccordés à la 
fibre optique d’ici 3 ans, 

  1100 professionnels référencés et ac-
compagnés sur la plateforme en ligne 
Rcommerce.fr, 

  10 salons de l’habitat et de la déco-
ration totalisant 400 exposants diffé-
rents,

  Plus de 11 millions d’€ de subventions 
publiques d’investissement encais-
sées par la CDC,

  1100 élèves inscrits chaque année 
aux transports scolaires, une gestion 
partenariale avec la Région Nou-
velle-Aquitaine,

  2000 trajets annuels pour le transport 
à la demande en porte-à-porte des 
personnes âgées, à mobilité réduite 
ou sans moyen de locomotion.

Et encore beaucoup d’autres projets en 
cours et à venir dont le centre sociocul-
turel du Val de l’Eyre, un lycée et un 2ème 
collège au Barp, la construction d’un 3ème 
hôtel d’entreprise et d’un 3ème coworking, 
un musée d’histoire local, l’approbation 
finale du PLUi-H… ❘◗

LE VAL DE L’EYRE FÊTE SES 20 ANS

Bruno Bureau
Maire de Salles, Président de la CDC du Val de l’Eyre

« Chacune de ces 20 années, c’est autant de petites 
pierres que nous avons déplacées tous ensemble, 

méthodiquement pour que notre territoire existe avec 
force et convictions, dans une vision moderne et 

équilibrée de son avenir. »

12 
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CINQ PÔLES 
DE COMPÉTENCE 
AUX SERVICES 
TECHNIQUES

 dossier

Chaque jour de l’année, les 23 agents des services techniques 
assurent l’entretien des équipements de notre commune et participent 

à son embellissement. Ils sont les artisans de notre cadre de vie.
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Ils sont vingt sur le terrain et trois dédiés aux 
tâches administratives, tels sont les effectifs 
des services techniques de la ville de Salles. 
Pour être opérationnel et efficient dans les 
tâches qui lui incombent, ce service est 
structuré en cinq pôles. Avec ses cinq agents, 
le premier pôle porte la responsabilité de 
l’entretien du patrimoine bâti de la commune. 
C’est à lui de veiller, notamment, au bon 
fonctionnement des installations électriques, 
sanitaires et thermiques des bâtiments. 
S’ajoutent également l’entretien des toitures, 
la maintenance des dispositifs d’évacuation 
des eaux pluviales et la réalisation de travaux 
de réparation et de réfection de premier 
niveau.

LA PROPRETÉ DE LA VILLE
L’entretien des espaces publics et la propreté 
urbaine relèvent de la compétence d’un pôle 
qui compte neuf agents : deux sont dédiés 
à l’entretien des stades, deux autres veillent 
à la propreté urbaine et cinq aux espaces 
verts. Grâce à leur présence permanente sur 
le terrain, ils assurent la propreté de la ville et 
permettent à nos équipes sportives d’évoluer 
sur des terrains de jeux que beaucoup de 
communes nous envient.

Un troisième pôle, composé de quatre agents, 
s’occupe de l’entretien des voiries et de la 
gestion du massif forestier communal, travail 

effectué conjointement avec l’Office National 
des Forêts (O.N.F.). Deux chiffres suffisent 
pour donner l’ampleur des responsabilités de 
ce pôle : 1 300, c’est le nombre d’hectares du 
patrimoine forestier, l’un des plus importants 
de Gironde et 70, c’est le nombre de kilomètres 
de voiries communales. 

LE BON ENTRETIEN 
DE NOS FORÊTS
L’actualité estivale, avec les terribles incendies 
limitrophes de notre territoire, rend essentiel le 
bon entretien des forêts et notamment celui 
des passes, appelées pare-feu. Pour intervenir 
plus efficacement, les services techniques 
disposent aujourd’hui d’un tracteur équipé 
d’un broyeur large portée. Pour sa voirie, Salles 
dispose d’un parc machine permettant de venir 
à bout des nids de poule (enrobés à froid) et 
de procéder à la réfection du revêtement des 
chaussées (technique de la bicouche). En 
complément, des travaux plus importants, 
nécessaires pour sécuriser et restructurer 
certaines voiries, sont confiés chaque à des 
entreprises spécialisées.

Kermesses, fêtes de la musique, fête de la 
Saint-Pierre, marché nocturne, concerts, 
vide-greniers… Toutes ces manifestations 
réclament une solide logistique qui est 
assurée par le quatrième pôle des services 
techniques. Il se compose à l’année de deux 
agents et de deux renforts en haute saison.

Enfin, afin de coordonner ces quatre pôles 
« opérationnels », assurer la gestion du service 
et le suivi des opérations de grande ampleur 

DES SERVICES TECHNIQUES  
EN PREMIÈRE LIGNE 

« Un service structuré 
en 5 pôles »

EN  
CHIFFRES

23
agents sont  
rattachés  
aux Services  
Techniques 

1 300
hectares  
de patrimoine  
forestier  
 à entretenir

70
kilomètres  
de voiries  
communales

100 km 
de fossés  
sur la commune

162 km 
de pistes forestières 

411 
hectares 
de pare-feu
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– salle des fêtes, crèche, école maternelle 
rive droite et école de Lavignolle, locaux de la 
police municipale, etc. –, trois agents œuvrent 
au quotidien au sein du pôle administratif.

Au-delà de leurs missions régulières, en cas de 
situation d’urgence, les services techniques 
sont généralement en première ligne et 
appelés pour intervenir lors d’événements 
exceptionnels. On pense évidemment aux 
terribles incendies qui ont sévi cet été, mais 
aussi aux inondations de 2020. ❘◗

L’ÉQUIPE DES SERVICES TECHNIQUES 

 Pôle Administratif 
  François CORBI, responsable 

des services techniques
  Laure STEPHANY, chargée 

d’études du patrimoine bâti
  Claudie LALANNE, secrétariat
  Jean-Marie BROUSSE, 

gestionnaire du domaine public 
et des moyens matériels

 Pôle Espaces Verts, Stades  
 et Propreté urbaine 
 Pascal REVEIL, chef d’équipe

 Jean-Yves GARNUNG
  Philippe CALIOT
  Loïc COMBES
  Jeanne DAVID
  Elsa CHEVROT
  Corentin HERRY
 Henri LARRENDABURE
  David FEDRIGO

 Pôle Festivités 
  Jérôme GIERZACK,  

chef d’équipe
  Jérémy CORTES

 Pôle Bâtiments 
  Danny LEHNEN,  

chef d'équipe
  Sébastien BERNARDI
  Jérémy DURIE
  Philippe MONJOIN 

 Pôle Voirie & Forêt 
  Georges PEREIRA,  

chef d’équipe
  Stéphane BOYRIE
  Daniel MAURIN
  Arnaud STARCK

 TRAVAUX EN RÉGIE :  
 DEMANDEZ LE PROGRAMME ! 

FLEURISSEMENT
L’abandon des produits phytosanitaires 
et les nécessaires économies en 
matière d’arrosage conduisent à 
repenser les méthodes de travail et 
le choix des plantes ornementales. 
L’objectif du service est de retrouver 
bientôt le label Villes fleuries.

BÂTIMENTS
Réalisation d’abris bus en bois pour 
le confort et la sécurité des usagers 
des transports en commun. Création 
d’un nouveau chenil sur le site du 
centre technique municipal. Travaux 
de réfection des peintures des écoles. 
Restructuration des jardins partagés.

VOIRIE
Réfection de la signalisation 
horizontale et aménagements de 
bords de l’Eyre pour les canoës.

QUID DU CHÂTEAU ?
Un chantier participatif a permis 
de vider le bâtiment et de stopper 
sa dégradation. Un expert peut 
désormais procéder à un diagnostic 
technique des lieux. L’objectif pour 
2023 est de sécuriser l’édifice et de 
le mettre hors eau (travaux sur la 
toiture). ❘◗



 ENTRETIEN AVEC CHRISTIANE PREVOST, 
 ADJOINTE AU MAIRE DÉLÉGUÉE AUX TRAVAUX 

« LE SOUHAITÉ ET LE POSSIBLE »
On approche du mi-mandat, quels 
enseignements tirez-vous de votre 
pratique d’adjointe aux travaux ?
Tous mes collègues élus qui occupent 
des fonctions similaires vous le diront : 
pour chacun de nos projets, il s’écoule du 
temps, beaucoup de temps entre la né-
cessaire concertation, la phase d’études 
et de validation, la décision des élus et la 
pose de la première pierre.

Trop de temps ?
Nous avons parfois le sentiment que l’on 
pourrait aller plus vite. Chaque étape de 
contrôle est sans doute nécessaire, mais 
si vous les ajoutez les unes aux autres, 
il faut attendre de longs mois avant le 
début des travaux. Cela suscite l’impa-
tience des administrés, mais aussi celle 
des décideurs. À ce temps administratif, 
s’ajoutent des impondérables comme les 
caprices de la météo, la défaillance d’un 
fournisseur et, ne l’oublions pas, la crise 
sanitaire qui a impacté la plupart de nos 
chantiers.

Quelles sont les raisons qui vous 
incitent à privilégier les travaux 
en régie ?
C’est pour nous un gage de réactivité et 
de qualité, c’est aussi une source d’éco-
nomie. C’est la raison pour laquelle nous 
avons renforcé notre équipe en agents et 
en matériel, avec l’embauche d’un électri-
cien professionnel et l’acquisition d’une 
balayeuse pour nettoyer nos rues. Nous 

avions jusqu’ici recours à un prestataire 
extérieur qui, du fait de son coût, n’inter-
venait qu’une fois par mois. Chacun, au-
jourd’hui, apprécie la nouvelle formule qui 
se traduit par des passages quotidiens. 

Allez-vous répondre positivement 
aux demandes de nouvelles pistes 
cyclables ?
Nous allons déjà essayer de répondre 
progressivement au schéma directeur 
des pistes cyclables qui est ambitieux.
Nous avons 3 priorités pour 2023 : enga-
ger l’étude pour la traversée douce de la 
Leyre, sécuriser la traversée du centre-
ville pour les piétons et les vélos mais 
aussi procéder aux acquisitions foncières 
nécessaires à la réalisation des pistes 
cyclables inscrites au schéma sur les 
quartiers du Caplanne et du Lanot.

Ce programme complet a un coût estimé 
à plus de 5 millions d’euros dont plus de 
2 millions pour la seule liaison entre le 
Caplanne et le collège. Il nous faut donc 
arbitrer entre le souhaité et le possible 
en définissant les priorités et étalant les 
réalisations sur plusieurs années.
Nous allons également procéder à des 
acquisitions foncières afin de développer 
le réseau de pistes sur la commune.

L’encorbellement du pont de la Leyre 
reste-t-il d’actualité ?
Nous avons su être persuasifs et obtenir 
du service des infrastructures du Dépar-
tement la possibilité de lancer des études 
à ce sujet. Depuis cet accord de principe, 
nous travaillons avec le Centre Routier 
Départemental quant à la faisabilité de ce 
projet. Tout est envisagé : un encorbelle-
ment d’un seul côté du pont ou des deux 
côtés. Nous n’excluons pas la construc-
tion d’une passerelle distincte s’il s’avère 
que l’encorbellement doive fragiliser le 
pont existant, ce qui entraînerait des tra-
vaux très coûteux. On en saura plus à la 
fin de l’année, mais compte tenu des mo-
des de déplacement d’une rive à l’autre, 
sécuriser le passage des piétons et des 
deux-roues est pour nous une priorité. ❘◗

Christiane Prevost
Adjointe au Maire déléguée aux travaux, 
à la voirie, aux bâtiments et équipements 
communaux, aux réseaux, à l’accessibilité 
et à la forêt
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« Des travaux en régie gage 
de réactivité et de qualité »

 Christiane Prevost 
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OFFRE-UNIQUE.FR 
Le site de vente en ligne de la mode 
féminine à prix cassé est installé à Salles

www.offre-unique.fr est spécialiste de la 
vente de vêtements de grandes marques 
pour femmes, à des prix incroyables de 
déstockage (de -30 % à -80 % par rapport 
au prix en boutique)

Le site expédie partout en Europe et 
propose uniquement des marques 
de vêtements de qualité, la plupart de 
création et fabrication française ou 
européenne, avec parfois des pépites 
de grand luxe comme Armani, Gucci, 
Versace, etc…

Et quelques Salloises ont déjà trouvé ce 
bon filon pour s’habiller à la mode et pas 
cher. 

Elles cherchent les bonnes affaires sur 
le site www.offre-unique.fr, appellent 
directement Karine, la directrice de 
l’entreprise pour se faire livrer et essayer 
leurs nouveaux vêtements !
Envie de renouveler votre dressing ?
Le code promo pour une livraison gratuite 
à Salles est LIVRAISONSALLES2023

Offre-unique.fr
Karine KATZ 
06 86 31 40 38
karine.katz@offre-unique.fr

ORTHOPÉDAGOGUE 
« Apprendre à mieux apprendre »

J’’accompagne des enfants, des 
adolescents ou des étudiants 
scolarisés ou non qui souhaitent 
reprendre confiance en leurs capacités 
d’apprentissage. Par des méthodes et 
des outils adaptés, nous apprendrons 
ensemble à aller vers le chemin de la 
réussite dans un climat de confiance, 
ludique et dynamique.

Spécialisée dans les troubles des 
Apprentissages je travaille en 
partenariat avec les orthophonistes, les 
psychomotriciens, les neuropsychologues 
et tout partenaire dans le domaine des 
apprentissages et de la scolarisation.

Je propose un accompagnement 
individualisé pour donner un « coup de 
pouce  » pour remédier aux difficultés 
scolaires, pour apprendre à mieux 
apprendre et aller vers l’autonomie dans 
le processus d’apprentissage.

Marie CAFFIOT
06 14 38 90 71
18 bis chemin de Calvin
33770 SALLES

 orthopedagogue_33
 orthopedagogue_33

orthopedagogue33.fr (bientôt  
disponible)

ADDICT HYPNOSE  
Je suis Christophe Hypnothérapeute, 
formé dans l’une des plus grandes écoles 
de France, je vous accompagne dans 
vos soucis d’addictions (tabac, drogues, 
alcool, sucre...), de stress anxiété, perte 
de poids, séparation, deuil...

Par ailleurs, je fais partie d’un duo de 
spectacle d’hypnose Show Hypnoti’Z 
et nous nous produisons partout en 
Gironde et en France. Je suis à votre 
écoute pour toute information et suis 
prêt à vous accompagner vers la 
meilleure version de vous-même !

Christophe TOURNIER 
07 84 44 36 38 
contact.addicthypnose@gmail.com 
www.addicthypnose.fr

NOUVEAUX COMMERÇANTS

LES PASTILLAS D’IRÈNE 
Bien le bonjour !!
C’est avec plaisir que je viens ici vous 
apporter un peu plus d’informations sur 
ma p’tite entreprise.

Les Pastillas c’est quoi ? Une base de 
feuilles de brick dans laquelle je cuisine 
bon nombre de recettes, que je cuis à la 
plancha !!

Ma cuisine est faite de produits frais, de 
saison et locaux au maximum. J’appose 
le “Fait Maison ” ce qui vous garantit des 
produits cuisinés par mes soins (pas de 
plats tout prêts et juste revendus). Vous 
pouvez me retrouver le jeudi matin sur 
le marché (bientôt le samedi aussi) avec 
des dégustations de tapas et de sangria, 
bière locale ou vin. Retrouvez mon menu 
chaque semaine sur Facebook et sur 
google !

Un événement ? Je suis privatisable, je 
m’installe et je cuisine selon vos envies 
pas forcément des Pastillas (à partir de 
15 pers).
 
A très bientôt !

07 81 72 37 78
lespastillasdirene@gmail.com



CMAJ 

Depuis le mois d’octobre 2022, les 8 
jeunes élus du CMAJ s’investissent pour 
développer des actions permettant de te-
nir les engagements leur ayant permis 
de devenir les « ambassadeurs » de la 
jeunesse salloise. 

Chaque mercredi après-midi, ils se réu-
nissent avec Nina Herreyre, animatrice 
du conseil, et réfléchissent, créent et 
s’amusent à faire vivre leurs idées.

Accompagnés également par une jour-
naliste, ils ont d’ores et déjà pu :

  Participer à plusieurs évènements 
organisés sur la commune 

  Réaliser un micro-trottoir sur la ques-
tion de la sensibilisation à la préser-
vation de l’environnement, que vous 
pouvez retrouver sur leur 1er podcast 
qui sera prochainement en ligne

  Se créer une identité propre à leur ins-
tance, à savoir les « Salles Mômes » 

  Se réunir lors de la 1ère plénière du mer-
credi 22 février 2023, et ainsi voter la 
mise en place d’une action citoyenne 
et intergénérationnelle sur la question 
du ramassage des déchets qui se dé-
roulera le mercredi 5 avril 2023

  Préparer leur futur voyage à Paris sur 
le week-end du 14 au 16 avril 2023, 
ayant pour but de découvrir la capitale 
de manière ludique et citoyenne. ❘◗
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CONSEIL DES SAGES
Le Conseil des Sages est une ins-
tance de consultation, de réflexion, 
de proposition mais aussi d’action. 
Tous les projets à venir du groupe 
sont désormais exposés dans la 
Gazette du Conseil des Sages dis-
ponible sur le site internet de la ville. 

Pour 2023, l’instance s’impliquera 
notamment dans des actions de 
prévention contre le cancer mais 

aussi intergénérationnelles en lien 
avec le CMAJ. 

Vous avez plus de 55 ans, vous 
n’exercez plus d’activité profession-
nelle et vous souhaitez vous investir 
dans la vie de votre commune, 
adressez votre candidature au CCAS 
de Salles par courrier ou par mail à 
ccas@ville-de-salles.com

Votre candidature doit être accom-
pagnée d’un courrier de motivation.

CONSEILS DE QUARTIER
Depuis maintenant plusieurs mois 
les 5 conseils de quartier travaillent 
en autonomie. Chacun a identifié 
les points d’amélioration du vivre 
ensemble notamment en termes 
de sécurité ou d’aménagements 
urbains.

En parallèle, la commune a constitué 
un tableau des demandes et a mené 
régulièrement des réunions avec 
les responsables de services pour 
répondre au mieux aux différentes 
sollicitations.

À partir de la fin mars, une phase 
« projets » va être proposée par la 
commune.

Une réunion par quartier sera orga-
nisée afin d’expliquer aux membres 
la méthode de travail à adopter pour 
définir des projets structurants.

Dans un objectif de mise en œuvre, 
ils devront répondre à un certain for-
malisme pour que les élus puissent 
arbitrer les attentes des membres et 
prendre en compte les besoins des 
habitants. 

Toutes les informations concernant 
la démocratie participative  
à Salles sont à retrouver sur 
la page internet du site de la ville  
www.ville-de-salles.com  
Rubrique Mairie / Démocratie 
Participative.

CONSEIL DE LA VIE ASSOCIATIVE
Le Conseil de la vie associative 
poursuit son travail et s’est ré-
uni pour la 3ème fois au mois de 
novembre dernier autour de la 
thématique de la communica-
tion. C’est une problématique 
importante pour toutes les asso-
ciations. Trois axes de réflexions 
ont émergé : la communication 
des associations vers leurs 
usagers, la communication des 
associations entre elles, la com-
munication du Conseil de la vie 
associative vers les associations.

Ensemble, représentants des 
associations et élus de la mu-
nicipalité ont fait un état des 
moyens et pratiques et réfléchi à 
des améliorations. Ce travail va 
se poursuivre en ce début d’an-
née et sera restitué à l’ensemble 
des associations en temps voulu.

Les élus au Conseil de la vie asso-
ciative sont vos représentants et 
porte-parole. N’hésitez donc pas 
à vous rapprocher d’eux pour faire 
remonter vos remarques ou idées. 
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JUMELAGE
Périple cycliste Alain Prioleau
Le comité de jumelage et le Cycloclub 
du Val de l’Eyre ont organisé en octobre 
dernier, un périple cycliste reliant 
Salles à notre ville jumelle espagnole, 
Bera, en l’honneur d’Alain Prioleau, 
ancien membre du club. Tout au long 
de ce périple de 260 km, son portrait 
a accompagné les cyclistes dans la 
voiture balai, pilotée par une équipe de 
bénévoles du comité de jumelage. 

Ce périple devrait être réédité en 2023. 
Les cyclistes de Bera envisagent 
aussi de rallier notre commune en une 
journée.

Séjour à Bera des jeunes du Labo
Sept jeunes Sallois âgés de 12 à 15 
ans ont participé à un séjour dans 
notre ville jumelle. Il s’agissait de leur 
faire connaître de nouveaux territoires, 
leur permettre de se confronter à 
une nouvelle langue, à de nouvelles 
coutumes et partir à la rencontre de leurs 
homologues espagnols. Randonnée, 
initiation à la pelote basque, montée à la 
Rhune : le programme a été très riche. 
Une expérience à renouveler.

Journée découverte du carnaval de Bera
Le dimanche 12 février, une journée 
découverte du carnaval de Bera a été 
organisée par le comité de jumelage. Pour 
la première fois, ce voyage était ouvert à la 
population salloise et ce fut un réel succès. 
Sur place, la délégation salloise a rejoint 
des représentants de la municipalité de 
Bera, dont Aitor, son maire.
Ce carnaval est unique et très particulier : 
femmes et hommes échangent leurs 
rôles. Des troupes de musiciens les ont 
accompagnés, suivis par les habitants 
de la ville et, pour la première fois cette 
année, par notre délégation.

Jumelage Salles/Romagnat
Comités de jumelage et élus de nos 2 
villes se sont rencontrés au mois de 
janvier pour travailler sur un programme 
de rencontres pour l’année 2023. Un 
événement important va se dérouler à 
Romagnat cette année : les 140 ans de 
l’Eveil Romagnatois, association musi-
cale de Romagnat. Un séjour ouvert à 
tous les Sallois sera organisé pour l’oc-
casion par le comité de jumelage. De 
plus amples informations vous seront 
communiquées ultérieurement.

COOPÉRATION INTERNATIONALE
M. le maire, Bruno Bureau, s’est rendu au Sénégal en novembre 
2022 et a rencontré Thiemokho Ndiaye, le nouveau maire 
de Foundiougne, ville avec laquelle nous entretenons des 
relations internationales.

Ensemble, ils ont travaillé à la préparation des futurs chantiers « 
jeunes » qui se dérouleront tous les 2 ans. L’organisation restera 
identique à celle de 2022 : 10 jeunes des missions locales du 
territoire se rendront au Sénégal pour participer à la réhabilitation 
de bâtiments publics. Le prochain chantier permettra de rénover 
3 classes d’une école maternelle de la ville.

Lors de sa visite, Bruno Bureau a également participé à la 
réception des travaux de construction de 120 latrines familiales 
dans le cadre de l’aide à la mise en place de services vitaux à 
la population. 

Le prochain chantier consistera à équiper en latrines toutes les 
écoles publiques ainsi que la place du marché. 

En mai 2023, Thimokho Ndiaye, accompagné de sa première 
adjointe, viendra visiter notre commune. À cette occasion, 
un film de présentation de Foundiougne sera projeté et un 
reportage photo sur le projet de construction de latrines sera 
exposé sur la commune.

SALLES ET SES LIENS INTERNATIONAUX
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CAFÉ  
PARENTS 
Un nouveau RDV entre 
Sallois et élus va voir 
le jour : le café des 
parents.

Cette rencontre, dans 
un cadre convivial, aura 
pour but d’évoquer avec 
M. Morgan Boutet, 
adjoint au maire 
délégué à la petite 
enfance, l’enfance et la 
jeunesse ; les projets, 
le futur de vos enfants, 
les problématiques 
rencontrées par vos 
enfants dans les 
écoles, ... 
Les premiers échanges 
auront lieu le 8 avril, 13 
mai et 24 juin, de 10h à 
12h dans la salle des 
mariages en mairie. ❘◗

Parents d’élèves, 
si vous souhaitez 
participer, inscrivez-
vous auprès du 
Pôle Vie de la Cité : 
direction.viedelacite 
@ville-de-salles.com  
ou au 05 57 71 98 60. 

E
n partenariat avec l’association Cool’Heure du Monde, la 
collectivité accueille depuis le mois de janvier une jeune 
en service civique en provenance du Sénégal. Elle aura 

comme mission de s’intégrer au sein du Service Enfance 
Jeunesse de la commune. Durant 6 mois, Fatoumata Benté 
Diallo (24 ans) s’engage dans des missions d’intérêt général 
et apporte à nos enfants, mais également à ses collègues, 
la richesse et la diversité qu'entraînent naturellement de tels 
échanges.

Fatoumata participe à des missions d’animation auprès des 
3-17 ans grâce à une présence active au sein de nos différents 
accueils. Elle a déjà pu organiser une animation sur le thème 
du Sénégal lors des dernières vacances scolaires. Elle 
apportera également toute son énergie lors des prochaines 
vacances sportives. Enfin son séjour s’achèvera à la médiathèque. La richesse culturelle que nous 
apporte cette native de Passi (Sud-Ouest du Sénégal) ne peut s’achever sans s’arrêter dans cette 
dernière structure du Pôle Vie de la Cité. Enfin, elle souhaite développer un projet de solidarité. En 
collaboration avec son binôme français basé au Sénégal dans le département de Foundiougne, 
ils ont comme objectif de récupérer des livres afin de pouvoir approvisionner une bibliothèque sur 
place. Pour cela, un appel à votre solidarité sera prochainement fait. ❘◗

BIENVENUE À FATOUMATA 

RECRUTEMENT DE DÉLÉGUÉS DÉPARTEMENTAUX 
DE L’ÉDUCATION NATIONALE
« Chers concitoyens, 

Notre département manque de Délégués 
Départementaux de l’Éducation Natio-
nale. 

Nous les DDEN, nous veillons au bien-être 
de vos enfants dans et autour de l’école : 

Nous visitons les bâtiments scolaires 
pour en vérifier la sécurité et l’hygiène, 

Nous sommes attentifs à la restauration 
scolaire, au transport et aux activités 
périscolaires 

Nous sommes vigilants sur les questions 
de santé scolaire et de laïcité. 

Cette mission bénévole est importante. 
En effet, le DDEN (Délégué Départemen-
tal de l’Éducation Nationale) est « l’ami 
de l’école ». Défenseur de la laïcité, Il est 
membre de droit du Conseil d’école, mé-
diateur bénévole facilitant les relations 
entre l’École, la municipalité, les parents 
d’élèves et l’Administration. 

Il (ou elle) est nommé(e) officiellement 
par les services de l’Éducation Nationale 
sous le couvert du Rectorat. 

La crise sanitaire a freiné le recrutement 
et bon nombre d’écoles du département 
ne bénéficient plus de la présence active 
d’un DDEN.Devenez « ami de l’école » ! 

Pour devenir DDEN, rien de plus simple : 
il suffit d’être âgé(e) de plus de 25 ans et 
de se sentir concerné(e) par l’École de la 
République laïque gratuite. 

Un accompagnement à la fonction sera 
proposé. 

Pour postuler, contacter Agnès 
JEANNOT au 06 07 30 91 98  
ou r.jeannot@free.fr » ❘◗

Mme Agnès Jeannot
Déléguée Départementale de l’Éducation 

Nationale, présidente de la délégation 
Arcachon Sud et Val de l’Eyre
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SUIVEZ L’ACTUALITÉ  
SUR LA PAGE FACEBOOK   

Ville de Salles 
et sur L'APPLICATION

NOS SALLOIS ONT 
DU TALENT 
Gina Vareillas : marcher contre 
le tabou du cancer des enfants 

Gina, membre du conseil des sages 
de la ville de Salles, va entamer 
une marche autour de la France 
pour sensibiliser aux probléma-
tiques liées au cancer touchant les 
enfants. Ce sujet demeure tabou 
dans notre pays et n’est abordé 
que très peu. Son tour de France 
sera donc l’occasion de mettre en 
lumière ce sujet douloureux et de 
recueillir des dons pour l’associa-
tion Imagine For Margo, qui lutte 
contre le cancer des enfants.

Nous suivrons son périple et vous 
donnerons de ses nouvelles régu-
lièrement.

À
l’occasion des voeux de la 
municipalité aux agents de 
la commune qui se sont tenus 

le vendredi 13 janvier 2023, des 
médailles d’honneur communales 
ont été décernées : 

Médaille Or (35 ans) : 
• Bruno Fourny

Médaille Vermeil (30 ans) : 
• Dolorès Rodriguez
• Véronique Vivier 
• Stéphane Boyrie
• Valérie Villetorte
• Béatrice Froustey

Médaille Argent (20 ans) : 
• Corinne Cazes
• Sylvie Dias
• Nadine Noailles
• Magali Mora
• Claudie Lalanne
• Pascal Réveil 
• Georges Pereira
• Jessy Dumora 
• Chrystelle Maynard
• Philippe Caliot  
• Lionel Dupart
• Séverine Petiot 
• Stéphanie Ducasse. ❘◗

MÉDAILLES D’HONNEUR COMMUNALES

RETROUVEZ TOUTES 
LES INFORMATIONS DE VOTRE 

COMMUNE SUR LE SITE INTERNET
www.ville-de-salles.com

RECEVEZ LA NEWSLETTER 
DE LA COMMUNE EN VOUS 

INSCRIVANT SUR
communication@ville-de-salles.com

NOUVELLE CONSEILLÈRE MUNICIPALE 

MARIE-CHRISTINE 
DULUC
Jean-Louis Martegoute, conseiller 
municipal délégué de la liste “Unis 
pour Salles” a remis sa démission 
récemment. C’est donc au Conseil 
Municipal du lundi 12 décembre 
2022 que Marie-Christine Duluc a pris 
sa nouvelle fonction de conseillère 
municipale. ❘◗
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MARIAGES
GOMEZ Alain et HARTER Julie ..........................................11/02/2023
GIL Nathan et ISSAOUI Ichrak............................................24/09/2022
GARNIER Michel et THUAL Marie-Christine ...................17/09/2022

NAISSANCES
EPELVA Léo ......................................................05/03/2023
MORILLON Timéo ...........................................01/03/2023 
GILLET Théo .....................................................23/02/2023
FIALHO DE AMORIM Rafael .........................21/02/2023
DUPLESSIS SAINT REQUIER Elena .............12/02/2023
RAMBERT Alessio ...........................................30/01/2023
BONNÉTTAT VALRIVIERE Léonie ................28/01/2023
BEHRA Achille .................................................25/01/2023
VAN LEEUWEN FEDOROV Niels ..................23/01/2023
SACAREAU Colin .............................................05/01/2023
TANGUY Sacha ................................................30/12/2022
JOLY Leonie .....................................................20/12/2022
RICHARD Malo ................................................20/12/2022
DUROU Janelle ................................................16/12/2022
MOULIN Andrea ..............................................09/12/2022
RONZIÉ Nathan ...............................................01/12/2022
GARRIGUES Sasha .........................................29/11/2022
BONNET LARSON Sacha ..............................20/11/2022
POULIT-POUBLAT Jade .................................17/11/2022
CRISTINO DUSSIER Elena .............................16/11/2022
MAIGNAUT PUYET Jules ..............................05/11/2022
BERNARD BARSOULET Thiago ....................31/10/2022
BORDES Matéo ................................................31/10/2022
HALLEY Lya ......................................................24/10/2022
ROY Tia ..............................................................21/10/2022
BOURGÈS Aliénor............................................15/10/2022
LEMIRE Elaïa ....................................................05/10/2022
FAURE Cataleya ...............................................02/10/2022
CLARA Stella ....................................................30/09/2022
NAURA Simon ..................................................25/09/2022
SATABIN ROZIER Nino ...................................22/09/2022
VANPOUCKE Sasha ........................................22/09/2022

DÉCÈS
DUMORA Pierre  ...................................................................  20/03/2023 
BICHON Claude  ...................................................................  06/03/2023
FORCHET William  ...............................................................  03/03/2023 
BESSARD Claude  .................................................................11/02/2023
DUPUCH Robert  ...................................................................29/01/2023
DUPRAT Bernard  ..................................................................28/01/2023
ROBERT veuve CHATEAU Ginette  ....................................11/01/2023 
LARTIGUE épouse ELISÉE Renée  .....................................07/01/2023
CHAIGNAUD veuve LAPÉBIE Simone  .............................31/12/2022
PIQUET Gérard ......................................................................31/12/2022
LEVANT Francis  ...................................................................30/12/2022
VENANT épouse LEHERQUIER Odile  ..............................26/12/2022
LONGUEVILLE Dominique ..................................................12/12/2022
BOISSOT Marcel  ...................................................................10/12/2022
COMMARIEU Marie  .............................................................04/12/2022
DENYSOWYER Carine  .........................................................03/12/2022
ROGER Jérôme  .....................................................................30/11/2022
FRANCOIS Guy  .....................................................................29/11/2022
SABOY Jean  ..........................................................................10/11/2022
PARCEILLER Jean-Daniel  ...................................................03/11/2022
EULOGE Jean  ........................................................................30/10/2022
FERNANDEZ GARCIA Vicente  ...........................................23/10/2022
POGGI Christophe  ................................................................05/10/2022
VÉCHAMBRE Josselyne  .....................................................18/09/2022

ÉTAT CIVILÉT
AT

 C
IV

IL

PACS
PÉROUAS Julien et GUILLOU Maëva..........09/12/2022
GONCALVES LEANDRO Ricardo   
et GOSET Amélie .............................................25/11/2022
FRANÇOIS Alexis  
et LECOMPTE Méggane ................................18/11/2022
AUZAL Pierre et PARISIS Hélène ................04/11/2022
CAMPET David et BALDIN Virginie .............12/10/2022
TOURPE Sébastien  
et EULOGE Cheyenne .....................................22/09/2022
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B r u n o  B U R E A U  c ’ e s t  3  a n s 
d’incompétence,sa gestion calamiteuse 
a fait beaucoup de dégâts.Les faits 
sont incontestables.D’abord une 
augmentation des charges salariales 
de+de 1Million € comparativement à 
l’ancienne mandature.Ensuite le scandale 
de la vente du patrimoine foncier de 
172 hectares de terres cultivables à 
Sillac. Enfin la belle gabegie continue 
par l’achat du château de Salles qui 

n’est qu’une ruine et avec l’explosion du 
coût de la construction et des matières 
premières, qui va payer ? Mais pour tous 
les procès qu’il a en cours Bruno Bureau 
s’illustre aussi en matière de droit,le 
Maire en a déjà perdu 7 contre un seul 
agent.Sommes-nous les seuls à porter 
ce jugement ? Non,le Maire se classe 
comme le plus mauvais gestionnaire du 
pays Bassin d’Arcachon-Val de L’Eyre. 

M.Bureau s’inspire du « quoiqu’il en 
coûte » de M.Macron avec échec prévu 
d’avance. Il est vrai que lui et ses amis 
ont contribué à son élection.En bref, 
Salles est une ville à l’arrêt sans aucun 
investissement .Gouverner c’est prévoir 
et nous nous inquiétons de constater que 
M.Bureau n’en ait pas les capacités.

  JC. SAUNIER  

GROUPE MINORITAIRE « RASSEMBLEMENT NATIONAL »

La communauté de communes a 
fait le choix politique de favoriser le 
développement des logements sociaux 
aux détriments du développement des 
zones économiques.
Quels sont les risques de cette politique ?
La construction de logements sociaux 
éloignés des pôles économiques 
entraînera l ’ isolement social des 
habitants. Les résidents rencontreront 
des difficultés à trouver des emplois.
Cela ne répondra pas aux besoins des 

populations cibles, qui nécessiteront un 
accès aux services de santé, d’éducation 
et de formation.
La construction de logements sociaux 
va inévitablement renforcer les inégalités 
sociales en concentrant les populations 
les plus pauvres.
Nous devons prioritairement répondre 
aux questions suivantes :
Notre capacité de production locale, notre 
tissu économique, est-il suffisamment 
structuré et renforcé pour permettre la 

création d’emplois en lien avec l’accueil 
de nouveaux actifs ?
Acquérir des nouvelles populations, 
c’est bien. Mais aurons-nous les 
infrastructures adaptées ?
Comment garantir une production 
de logements pour faire face à une 
croissance démographique soutenue, 
sans que notre village ne devienne une 
cité-dortoir ?

Jean-Matthieu LECOCQ

GROUPE MINORITAIRE « SALLES NATURELLEMENT »

Des affaires judiciaires mal engagées 
pour un maire se considérant surpuissant 
et invulnérable, une vague de départs 
d’agents communaux qui s’accélère et 
inquiète, des dépenses somptuaires, 
une masse salariale qui explose… 
Un  investissement qui patine, des 
choix stratégiques discutables (priorité 
excessive aux logements sociaux, au 
patrimoine). Que se passe-t-il donc dans 
cette mairie en déperdition  ? Derrière 
une communication tous azimuts 

pour masquer ce sombre tableau, 
le vernis craque de toutes parts. En 
cause, une gouvernance qui pèche 
par autoritarisme, brutalité, absence 
d’empathie. Notre groupe d’élus vigilant 
reste en permanence en alerte et à 
l’écoute de tous les Sallois pour les 
informer de ce qui se passe réellement 
dans la commune et leur dire qu’une 
autre politique faite d’humilité est 
possible. Enfin, un sujet majeur doit nous 
rassembler collectivement car il engage 

notre avenir quotidien à tous : soutenir 
la mise en 2X3 voies sur l’A63 entre 
Salles et Bordeaux mais affirmer notre 
vive opposition au péage que souhaite 
imposer l’État.

Graziella, Vincent, Tristan, Patrice

Retrouvez-nous sur notre page 
Facebook « Salles, l’Avenir Ensemble »

GROUPE MINORITAIRE « SALLES POUR TOUS »

La première cérémonie des vœux 
depuis les élections de 2020 s’est tenue 
fin janvier dans la salle des fêtes. Un 
rassemblement qui a regroupé plus de 
300 personnes au cours duquel ont été 
présentés les actions et réalisations 
2022 ainsi que les projets pour cette 
nouvelle année.
Malgré un contexte d’inflation, de 
tensions internat ionales,  créant 
inquiétudes et incertitudes dans nos 

foyers, l’équipe majoritaire va poursuivre 
le développement, l’équipement et 
l’animation de notre commune avec les 
projets qu’elle porte et qui vous ont été 
présentés.
Ce n’est  cer tainement pas par 
l’immobilisme ou le repli sur soi que nous 
sortirons de cette période anxiogène mais 
bien en gardant nos ambitions intactes.
Toutefois, les projets n’avancent pas 
toujours aussi vite que nous l’espérons. 

Il faut savoir être patient et ne pas se 
laisser berner par les éternels donneurs 
de leçons qui sont plus habiles en parole 
qu’ils ne l’ont été en action.
Les rénovations de l’école maternelle 
du bourg, de l’école de Lavignolle et 
de la salle des fêtes, mais également 
l’agrandissement de la crèche ou encore 
le lancement des études pour la traversée 
de la Leyre, sont des chantiers engagés 
ou qui démarreront prochainement.

GROUPE MAJORITAIRE « UNIS POUR SALLES »



AGENDA
DU 1er AVRIL  AU 25 JUIN 2023

AVRIL
SAMEDI 01 14H-16H
Atelier aux jardins familiaux 
CCAS 
JARDINS FAMILIAUX - CHEMIN DE PARIS 

SAMEDI 01 20H  
ET DIMANCHE 02 15H
Théâtre "Langue de poche"
Du Bruit En Coulisses
SDF DU BOURG

MARDI 4 18H30
Réunion publique 
Concertation A63
SALLE DES FÊTES DU BOURG

SAMEDI 08 14H-17H30
Foulée des sangliers
Raid du Champion
STADE R. BRUN

LUNDI 10 9H
Chasse aux oeufs 
et omelette
PARC DU CHÂTEAU + PLACE DU CDF

MARDI 11 10H-12H
Atelier robot sphero 
MÉDIATHÈQUE

JEUDI 13 14H30
Atelier light painting 
MÉDIATHÈQUE

DIMANCHE 16 15H
Loto
Comité des fêtes
SDF DU BOURG

MERCREDI 19 15H
Belote
FNACA
SDF DU BOURG

SAMEDI 22 20H
Loto
L’Eyre des Loupiots
SDF DU BOURG

DIMANCHE 23 7H-19H
Vide grenier
APE du LANOT
ÉCOLE DU LANOT

DIMANCHE 23 15H
Loto
Animals’33
SDF DU BOURG

JEUDI 27 14H-21H
Film sur le chantier 
participatif au Sénégal
Mission Locale
SDF DU BOURG

SAMEDI 29 APRÈS-MIDI
Concours de pétanque
ASPS 33
ANCIEN GYMNASE

MAI
LUNDI 01 7H-20H
Vide grenier
Ecole du Caplanne
SDF DU BOURG + PLACE DU CDF

MARDI 02 15H30-19H
Don du sang
Association du Don du Sang
SDF LAVIGNOLLE

MERCREDI 03 14H-17H
Permanence Solaire
SYBARVAL
SALLE DES MARIAGES - MAIRIE

JEUDI 4 MAI 10H
Forum du maintien 
à domicile 
CTG du Val de l’Eyre
SALLE DU BATEAU LYRE - LE BARP

DIMANCHE 7 JOURNÉE ET SOIRÉE
Fête et bal de la Libération
PLACE DU CDF + SDF DU BOURG

LUNDI 8 11H
Cérémonie de commé-
moration et exposition 
MONUMENT AUX MORTS & SDF DU BOURG

JEUDI 11 MAI 19H
Ciné-débat documentaire 
sur le Château de Salles
CINÉMA LE 7ÈME ART

DU 12 AU 14 JOURNÉES
Fête foraine
PLACE DU CHAMP DE FOIRE

SAMEDI 13 JOURNÉE
Fête de la nature
MÉDIATHÈQUE ET JARDINS FAMILIAUX

SAMEDI 13 7H30-12H
Nettoyage de la Nature
RDV PLACE DU CHAMP DE FOIRE

DIMANCHE 14 9H-17H30
Bourse aux collections
Club philathélique
SDF DU BOURG

DIMANCHE 14 7H-18H
Vide grenier
L’Eyre des Loupiots
PLACE DU CHAMP DE FOIRE

LUNDI 15 18H30
Réunion publique SCoT
SYBARVAL
SDF DU BOURG

MERCREDI 17 15H
Belote
FNACA
SDF DU BOURG

JEUDI 18 JOURNÉE
Grand Prix Michel Cornille
Cyclo Club du Val de l’Eyre
ROUTE DU MARTINET

SAMEDI 20 JOURNÉE
Tournoi du Val de l’Eyre
USS Rugby
STADE R. BRUN

VENDREDI 19 ET SAMEDI 20 20H30
Théâtre "L'homme semence"
Traces Théâtre Enjeu
SDF DU BOURG

MERCREDI 24 18H
Réunion d'information 
dispositif Mona Lisa
CCAS 
SALLE DES MARIAGES - MAIRIE

VENDREDI 26 20H30
Théâtre "Le médecin volant"
Du Bruit En Coulisses
SDF DU BOURG

DIMANCHE 28 9H-18H
Vide grenier
Rotary Club
PLACE DU CHAMP DE FOIRE

JUIN
JEUDI 1ER AU LUNDI 12 
Exposition 
" Le tout petit jeu "
MÉDIATHÈQUE

VENDREDI 2 ET SAMEDI 3 JUIN 
Festival Popul'eyre
Du Bruit En Coulisses
PARC DU CHÂTEAU

SAMEDI 3 ET DIMANCHE 4 JOURNÉES
Tournoi interquartiers
CA SALLOIS
STADE JP RODRIGUEZ

SAMEDI 10 JOURNÉE ET SOIRÉE
Journée de la parentalité
CTG du Val de l'Eyre 
PARC DU CHÂTEAU

MERCREDI 21 19H
Fête de la musique
CENTRE BOURG

SAMEDI 24-DIMANCHE 25 
Fêtes de la St Pierre
Comité des fêtes 
PLACE DU CHAMP DE FOIRE

 ÉVÉNEMENTS MUNICIPAUX


